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n° 49 713 du 19 octobre 2010 

dans l’affaire X / III 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : X 

 Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et 

d’asile. 
 

 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 8 juin 2010 par X, qui se déclare de nationalité angolaise, tendant à 

l’annulation de la décision « de refus de la demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9 bis de 

la loi du 15 décembre 1980, laquelle décision a été prise par la partie adverse en date du 3 mai 2010 et 

notifiée à la requérante le 10 mai 2010 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire en réplique. 

 

Vu l’ordonnance du 13 septembre 2010 convoquant les parties à l’audience du 15 octobre 2010. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me LEBOEUF loco Me A. BOURGEOIS, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me A.-S. DEFFENSE loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La requérante a déclaré être arrivée en Belgique le 2 avril 2007. 

 

1.2. En date du 3 avril 2007, elle a introduit une demande d’asile qui a donné lieu à une décision de 

refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire prise par le Commissaire général 

aux réfugiés et aux apatrides le 12 juillet 2007.  

La requérante a introduit un recours à l’encontre de cette décision devant le Conseil de céans, lequel lui 

a également refusé la reconnaissance de la qualité de réfugié et l’octroi du statut de protection 

subsidiaire par un arrêt n° 4 011 du 26 novembre 2007.  A la suite de cet arrêt, la requérante s’est vue 

notifier un ordre de quitter le territoire (annexe 13quinquies) daté du 1
er

 juillet 2008. 
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1.3. Le 27 septembre 2007, la requérante s’est vue notifier un ordre de quitter le territoire (annexe 

13quinquies) à l’encontre duquel elle a introduit un recours devant le Conseil de céans.  Ce recours a 

été rejeté par un arrêt n° 7 583 du 21 février 2008. 

 

1.4. Par un courrier daté du 2 septembre 2008, la requérante a introduit une demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi.  Cette demande s’est clôturée par une 

décision d’irrecevabilité prise par la partie défenderesse le 12 novembre 2008 et lui notifiée le 9 

décembre 2008.  Par un arrêt n° 26 072 du 20 avril 2009, le Conseil de céans a rejeté le recours 

introduit à l’encontre de cette décision. 

 

1.5. Le 6 janvier 2010, la requérante a écrit à la partie défenderesse qu’une demande d’autorisation de 

séjour fondée sur l’article 9ter de la loi avait été introduite le 23 novembre 2009 et a complété cette 

demande en transmettant de nouvelles pièces.  

La partie défenderesse n’ayant reçu aucune demande, il a été demandé à la requérante de transmettre 

sa demande initiale, ce qu’elle fit le 19 janvier 2010. 

 

1.6. Le 21 janvier 2010, la requérante a introduit une demande de carte de séjour de membre de la 

famille d’un citoyen de l’Union européenne en tant que partenaire avec relation durable. 

Le 3 mai 2010, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de trois mois sans 

ordre de quitter le territoire à l’encontre de la requérante.  Cette décision, lui notifiée le 10 mai 2010, 

constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

□ N’a pas prouvé dans le délai requis qu’elle se trouve dans les conditions pour bénéficier du droit de 

séjour de plus de trois mois en tant que membre de la famille d’un citoyen de l’Union. 

 

Défaut de preuve de relation durable avec le ressortissant belge [F.B.G.J.] 

 

En effet, n’ayant pas d’enfant en commun, les partenaires n’ont pas apporté la preuve qu’ils cohabitaient 

depuis au moins un an et n’ont pas pu établir valablement qu’ils se connaissaient depuis au moins un 

an : ils n’ont pas apporté la preuve qu’ils ont entretenu des contacts réguliers par téléphone ou par 

courrier (ordinaire ou électronique) et qu’ils se sont rencontrés trois fois durant l’année précédant la 

demande et que ces rencontres au total 45 jours ou davantage (sic). 

Les modes de preuves présentés n’établissent pas le caractère durable et stable de la relation et ne 

sont par ailleurs pas repris à l’art 3 de l’AR du 07/05/2008 (M.B. du 13/05/2008). En effet, la composition 

de ménage avec le certificat de résidence indique qu’elle est à l’adresse depuis seulement le 

17.12.2009. L’annexe 3bis ne couvre le séjour que durant une période de 3 mois et a une finalité de 

« visa touristique ». Il ne peut donc être utilisé pour un séjour de plus de 3 mois ». 

 

2. Remarque préalable 

 

Bien que la requérante fasse état, en termes de requête, d’un recours dirigé à l’encontre d’une décision 

« de refus de la demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9bis de la loi », le Conseil 

considère, au vu de la copie de l’acte attaqué jointe audit recours, conformément aux articles 39/78 et 

39/69, § 1er, alinéa 3, de la loi, qu’il y a lieu, aux termes d’une lecture bienveillante, de considérer l’objet 

de la présente procédure comme étant la décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre 

de quitter le territoire prise le 3 mai 2010. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

3.1. La requérante prend un moyen unique « de la violation de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 

1980, de l’arrêté royal du 7 mai 2008, de l’erreur manifeste d’appréciation, de la violation des articles 1 à 

3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et de l’article 62 de 

la loi du 15 décembre 1980 (…), de la motivation insuffisante et dès lors, de l’absence de motifs 

légalement admissibles ainsi de la violation (sic) du principe général de bonne administration et du 

principe général selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de 
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tous les éléments de la cause ainsi que de l’article 8 de la Convention européenne des Droits de 

l’Homme et des Libertés fondamentales ». 

 

La requérante estime que la partie défenderesse a manqué à son obligation de motivation. 

Elle fait grief à la partie défenderesse de n’avoir pris en considération que la composition de ménage 

avec le certificat de résidence et de ne pas avoir eu « égard aux autres éléments qui ont été apportés 

(…) en vue d’établir la durée de sa relation avec Monsieur [F.] ».  Elle précise déposer, en annexe à son 

recours, une attestation connue de la partie défenderesse, rédigée par son compagnon en date du 23 

octobre 2009 par laquelle il affirmait entretenir une relation avec elle depuis octobre 2008. 

La requérante expose que « si il est vrai que les actes d’état civil déposés (…) ne font pas preuve d’une 

cohabitation ou d’une relation depuis au moins un an, [elle] démontre valablement la durée de sa 

relation avec Monsieur [F.] par d’autres moyens de preuve ». 

 

La requérante fait également grief à la partie défenderesse de ne pas avoir examiné sa demande au 

regard de l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme.  Elle déclare qu’elle « a besoin 

d’une aide continue que [ses] frères et sœurs ne peuvent actuellement lui procurer, au vu de leurs 

horaires de travail ».  Elle soutient qu’elle forme une cellule familiale avec Monsieur [F.] et qu’un retour 

au pays d’origine aboutirait à couper les liens qu’elle entretient quotidiennement avec lui. 

Après avoir exposé quelques considérations d’ordre général afférentes à la teneur de l’article 8 de la 

Convention précitée, la requérante soutient que la partie défenderesse doit procéder à un examen de 

proportionnalité et doit vérifier qu’il n’existe pas d’autre alternative afin d’éviter une atteinte au droit au 

respect de sa vie familiale.  

 

3.2. En termes de mémoire en réplique, la requérante s’en réfère à son recours introductif d’instance. 

 

4. Discussion 

 

A titre liminaire, le Conseil rappelle que l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de 

désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par 

l'acte attaqué (cf. notamment C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006). 

 

En l’occurrence, le Conseil constate que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de 

l’article 9bis de la loi, à défaut pour la requérante d’expliquer en quoi la partie défenderesse aurait violé 

cette disposition, à même la supposer applicable en la présente cause.  Il en est de même de la 

violation de l’Arrêté royal du 7 mai 2008, la requérante restant en défaut de préciser de quel Arrêté et de 

quelles dispositions de celui-ci, elle entend invoquer la violation. 

 

4.1. Sur le reste du moyen unique, le Conseil observe que la requérante a sollicité une carte de séjour 

de membre de la famille d’un citoyen de l’Union européenne en tant que « partenaire avec relation 

durable » d’un ressortissant belge et rappelle à cet égard que l’article 3 de l’Arrêté royal du 7 mai 2008 

fixant certaines modalités d’exécution de la loi du 15 décembre 1980 susvisée, dont les critères 

établissant la stabilité de la relation existant entre les partenaires visés à l’article 40bis, §2, alinéa 1er, 

2°, de la même loi, dispose ce qui suit : 

« Le caractère stable de la relation est établi dans les cas suivants : 

1° si les partenaires prouvent qu’ils ont cohabité de manière ininterrompue en Belgique ou dans un 

autre pays pendant au moins un an avant la demande ; 

2° si les partenaires prouvent qu’ils se connaissent depuis au moins deux ans et qu’ils fournissent la 

preuve qu’ils ont entretenu des contacts réguliers par téléphone, par courrier ordinaire ou électronique, 

qu’ils se sont rencontrés trois fois durant les deux années précédant la demande et que ces rencontres 

comportent au total 45 jours ou davantage ; 

3° si les partenaires ont un enfant commun ». 

 

Par ailleurs, le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue 

l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur 

lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses 

motifs, (voir, notamment, CE n° 87.974 du 15 juin 2000).  Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 
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destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

En l’espèce, la requérante ayant introduit sa demande de carte de séjour de membre de la famille d’un 

citoyen de l’Union européenne en sa qualité de partenaire d’un ressortissant belge le 21 janvier 2010 et 

n’ayant pas d’enfant avec ce dernier, il lui appartenait de démontrer soit qu’elle cohabitait avec son 

compagnon depuis le 21 janvier 2009, soit qu’elle entretenait une relation avec lui depuis le 21 janvier 

2008 au minimum. 

 

Or, le Conseil observe qu’à titre de preuves de sa relation durable, la requérante a fourni une 

composition de ménage indiquant qu’elle est inscrite à l’adresse avec son compagnon depuis le 17 

décembre 2009, et un accusé de réception d’une déclaration de cohabitation légale faite le 8 janvier 

2010.  Il est dès lors patent que ces documents ne permettent pas de prouver le caractère durable de la 

relation de la requérante, ce que celle-ci reconnaît au demeurant elle-même en termes de requête. 

 

Quant à la lettre datée du 23 octobre 2009 et rédigée par son compagnon, le Conseil observe que celle-

ci, bien qu’annexée au présent recours, ne figure nullement au dossier administratif.  En tout état de 

cause, le compagnon de la requérante y affirme la connaître depuis 1 an, soit depuis le 23 octobre 

2008, en manière telle que pareille allégation ne permet toujours pas de conclure au caractère durable 

de la relation telle que précisé à l’article 3 de l’Arrêté royal précité. 

 

Pour le surplus, le Conseil observe que la requérante reste en défaut de préciser quelles seraient les 

autres preuves qu’elle prétend avoir produites à l’appui de sa demande de carte de séjour.  

 

Enfin, le Conseil relève que si la décision querellée refuse à la requérante le droit de séjourner sur le 

territoire en tant que « partenaire avec relation durable » d’un ressortissant belge, elle n’est pas assortie 

d’un ordre de quitter le territoire, de sorte que, contrairement à ce que la requérante tend à faire accroire 

en termes de requête, elle ne peut avoir pour conséquence de l’éloigner du territoire. 

Partant, la violation alléguée de l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme et des 

libertés fondamentales ne peut être retenue. 

 

4.2. Par conséquent, le moyen unique n’est pas fondé. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf octobre deux mille dix par : 

 

Mme V. DELAHAUT,    Président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK,     Greffier. 

 

 

 

         Le greffier,       Le président, 

 

 

 

 

 

 

 

         A. IGREK       V. DELAHAUT 


